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Introduction:

Loi du 22 avril 2005: Loi relative aux droits des malades et à la fin de vie

- Personnes majeures

- Déclaration écrite

- Fin de vie

- Aide les médecins

- Prise de décisions



De quoi s’agit-il?

- Limiter ou arrêter les traitements en cours

- Être transféré en réanimation

- Être mis sous respiration artificielle

- Subir une opération chirurgicale

- Être soulagé de ses souffrances même si cela a pour effet de mener au décès



Qui peut rédiger ses directives 
anticipées?

- Toutes personnes majeures

- Sous tutelle

- Avec l'autorisation du juge ou du conseil des familles



Comment les rédiger?

- Formulaire 

- Daté et signé

- Durée illimitée

- Modèle A

- Modèle B





Faire connaître leur existence

- Connues et facilement accessibles

- Informer la personne de confiance/ les proches/ le médecin

- Dossier médical partagé

- Dossier médical de soins si hospitalisation



La prise en compte par le 
personnel médical

- Les directives anticipées s’imposent aux médecins pour toutes décisions

- Sauf cas d’urgence vitale

- Lorsqu’elles sont manifestement inappropriées ou non conforme à la situation 
médicale



Conclusion

- Vincent Lambert

- Loi Léonetti 2005

- Loi Claeys-Léonetti 2016

- https://www.youtube.com/watch?v=Bd22hy6LzQI 

https://www.youtube.com/watch?v=Bd22hy6LzQI
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